
Compte rendu du conseil municipal du jeudi 5 Juin 2025 
Tous les conseillers municipaux étaient présents à l’exception de Jean-Michel CROGUENNEC, Olivier RAMPNOUX, Anne 

Thérèse LE GOFF, Michel BOULANGER, Gwénaëlle QUILLEVERE excusés et de Isabelle JEZEQUEL 
 

 

Attribution des subventions 2025 

A l’unanimité, le conseil municipal a attribué les subventions suivantes aux associations pour 2025, 

excepté pour l’association des maires du Finistère, l’association des maires ruraux du Finistère et 

Agriculteurs de Bretagne (14 pour, 4 contre) : 

 

Tennis club Des 2 rives 1 100.00 Saint jacques Animations 750.00 

EBL Handball 3 956.00 Club de l’amitié 350.00 

FC Guiclan/Plouénan 3 467.00 P’tit chou 500.00 

ASC Guiclan Tennis de Table 2 234.00 Trotteurs de la Penzé 200.00 

APE Ecole Jules Verne 1888.00 Société de chasse 600.00 

APEL Sacré Cœur 1708.00 FNACA 250.00 

IFAC CCI Brest 275.00 Groupe Artistique de la Penzé 150.00 

Ecole Notre Dames des Victoires (bilingue) 25.00 Goodies Darts Guiclan 150.00 

ULIS - Ecole Notre Dames des Victoires  25.00 Gym pour tous 400.00 

IREO Lesneven 50.00 Swing Guiclan 300.00 

UEC Kerdelune - Landerneau 25.00 Prévention routière 50.00 

MFR Plabennec/Ploudaniel 75.00 Groupement de l’Horn 1 600.00 

ULIS Plouvorn Lambader 25.00 Entente du Bas Léon  1 600.00 

DIWAN Morlaix 25.00 Foyer de Penzé 50.00 

CCI Le Mans 25.00 Agriculteurs de Bretagne  260.00 

Association des Maires du Finistère 966.43 Handisport – Saint Pol De Léon 50.00 

Association des Maires ruraux du Finistère 130.00   

    

Décide de financer à l’unanimité les demandes particulières aux associations guiclanaises 

Goodies Darts Guiclan Matériels cibles 158.40 

ASC Guiclan Tennis de Table 2 tables de tennis de table 2400.00 

EBL Handball Coupes et médailles 148.00 

 

Subvention au CCAS 

A l’unanimité, le conseil municipal valide le versement de la subvention d’un montant de 6000.00 € du 

budget de la commune vers le budget du CCAS pour l’équilibrer. 

 

Attribution des subventions à caractère social 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide d’attribuer les subventions suivantes : 

Grain de sel  150.00 Association Rêves de clown  100.00 

ADAPEI  100.00 Association A Prenons Autrement 50.00 

Banque alimentaire  500.00 Bibliothèque sonore du Finistère 50.00 

Les restaurants du cœur  100.00 Association pour le soutien aux adultes en difficulté 50.00 

Secours catholique Landivisiau  100.00 Association CIDFF 50.00 

Association Céline et Stéphane  100.00 Association des amis de Lannouchen 100.00 

Secours populaire  100.00   

 

 

 

Contrat d’association OGEC Ecole du Sacré Cœur 

A l’unanimité, le conseil municipal décide d’attribuer à l’association OGEC Ecole du Sacré la somme 

de 64 622.31 € au titre du contrat d’association 2025. Le coût d’un élève pour le public pour 2024 est 

de 951.70 €. 

Forfait 109 élèves x 951.70€ 103 735.30€ 

Déductions des salaires pris en charge par la commune 39 112.99€ 

Contrat d’association 2025 64 622.31€ 

 



Programme voirie 2025 et travaux de peinture  

A l’unanimité, le conseil municipal retient la proposition de l’entreprise EUROVIA pour un montant de 

84 448.40 € HT pour le programme voirie 2025 qui comprend les travaux suivants VC7 (du carrefour 

de Kerlaoudet au carrefour du Fouennou), VC 7 purge, Trouzoulen et l’entreprise ASR pour un montant 

de 14 420.15 € pour les travaux de peinture routière. 

 

Lotissement Hameau de Trévilis  

Le conseil municipal (14 pour et 4 contre) est favorable à la réalisation d’un lotissement de 22 lots dans 

la continuité de l’existant, retient la proposition de maîtrise d’œuvre pour un montant de 30 000.00 € 

HT.  

 

Salle des sports : travaux 

Le Conseil municipal décide d’effectuer les travaux suivants à la salle des sports et retient les entreprises 

suivantes : 

Peinture KAP Peinture 18224.67 € HT 

Etanchéité toiture Ménez Couverture 2730.48 € HT 

Création Brise Vent Métallerie Saint Martin 6830.00 € HT 

Façade Club House Raval Façade 29 2638.95 € HT 

 

Achat Robot tondeuse 

A l’unanimité, le conseil municipal retient la proposition de l’entreprise SOFIMAT pour un montant 

de 14 255.21 € HT pour l’achat de 2 robots tondeuse pour la tonte du terrain de football. 

 

Convention Heol 

A l’unanimité, le conseil municipal décide de renouveler la convention avec Héol pour la période 

2025-2027. 

 

Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la Communauté 

de communes du Pays de Landivisiau 

Le conseil municipal (14 pour, 4 abstentions) décide de fixer à 45 la nombre de sièges du conseil 

communautaire de la Communauté de communes du Pays de Landivisiau à compter du prochain 

renouvellement général des conseils municipaux, réparti comme suit : 

  

LANDIVISIAU 11 COMMANA 2 

PLOUVORN 3 SAINT-VOUGAY 2 

GUICLAN 3 SAINT-DERRIEN 2 

SIZUN 2 SAINT-SAUVEUR 2 

PLOUNEVENTER 2 PLOUGAR 2 

LAMPAUL-GUIMILIAU 2 SAINT-SERVAIS 1 

PLOUZEVEDE 2 LOCMELAR 1 

BODILIS 2 TREZILIDE 1 

PLOUGOURVEST 2 LOC-EGUINER 1 

GUIMILIAU 2   

 

 

Jurés d’assises 

Les personnes tirées au sort sur la liste électorale permettant l’établissement de la liste départementale 

des jurés sont les suivantes : Mme Monique MER, M. Daniel BARBE, M. Corentin LE ROUX, M. 

Sylvain QUEINNEC, Mme Marion MICHEL, M. Frédéric GUILLEM.  

 

 

 

 


